


Dénomination Indemnité allouée sur la Indemnité Brute (sans 
base de l'indice terminal de majoration) 

la FP (Indice 1027 en 2021) Valeur du point au 
30.06.2022 

Luc SOULARD, 1er adjoint 24.45 % 950.95 € 
Angélique RICHARD, 2ème adjoint 20% 777.87 € 
Patrice BOUANCHEAU, 3ème adjoint 20% 777.87 € 
Magali LOISEAU, 4ème adjoint 20% 777.87 € 
Jean-Yves MERLET, 5ème adjoint 20% 777.87 € 
Odile PINEAU, 6ème adjoint 20% 777.87 € 
Stéphane RAYNAUD, 7ème adjoint 20% 777.87 € 
Estelle SIAUDEAU, 3ème adjoint 20% 777.87 € 
Roger BRIAND, 9ème adjoint 20% 777.87 € 
Hélène CHENAIS, conseillère 18.80 % 731.20 € 
municipale déléguée 
Jean-Marie GRIMAUD, conseiller 18.80 % 731.20 € 
municipal délégué 
Pierrick THOMAS, conseiller municipal 18.80 % 731.20 € 
délégué 
Jean-Marie GIRARD, conseiller 6.43% 250.09 € 
municipal délégué 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le Code Général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2123-20 et suivants, 
Vu le code général de la fonction publique, 
Vu la loi n° 2019- 1461 du 27 décembre 2019 modifiée relative à l'engagement dans la vie locale et à 
la proximité de l'action publique, 
Vu le budget principal 2022, 
Vu le rapport de M. le Maire, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, À L'UNANIMITÉ (5 abstentions: Julie MARI EL-GODARD, Joseph LIARD, 
Aurélie PAQUEREAU, Etienne BLANCHARD et Patricia CRAVIC): 

valide la répartition des indemnités de fonctions selon les modalités définies ci-dessus; 
décide que le versement des indemnités sera effectif à compter de la date d'entrée en 
fonction des nouveaux élus concernés; 
impute les dépenses sur le budget-compte 02-6531. 
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Pour copie conforme, 
Christophe HOGARD 
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